
La stratégie en 3 points : 

STRATÉGIE D’ADAPTATION AU CHANGEMENT
CLIMATIQUE DES BASSINS OUCHE, VOUGE ET TILLE  

Bassin de
la Vouge

Bassin de
l’Ouche

Elle entend rechercher des solutions pour atteindre un
horizon 2050 souhaitable et  réduire la vulnérabilité du bassin
au changement climatique ;

C’est le fruit d'une démarche participative menée à l’échelle
des bassins de l’Ouche, de la Vouge et de la Tille, qui a réuni à
chaque étape de l’étude un groupe de contribution ;

Elle regroupe 24 pistes d’actions, regroupées dans 6 axes
d’adaptation.

Une étude
portée par :

Lancée en 2023 par les syndicats des bassins versant de l’Ouche, de la Vouge et de la Tille, la
démarche prospective "Ouche Vouge Tille 2050" est une réponse aux attentes et aux
préoccupations locales vis-à-vis de l'impératif d'adaptation aux impacts du changement
climatique. L’élaboration de la stratégie d’adaptation des bassins à horizon 2050 a débuté en
2024 et l'objectif visé par les syndicats est de réduire la vulnérabilité du territoire face au
changement climatique, en préservant la ressource en eau et les milieux aquatiques et
humides. 

Avec la participation financière de :
Et l'accompagnement des

bureaux d'études :

Bassin de
la Tille



LES 6 AXES D’ADAPTATION DE LA STRATÉGIE 

Faire de l'adaptation
au changement
climatique une

priorité des politiques
publiques et des

préoccupations des
usagers

S'adapter à la baisse
saisonnière de la

ressource disponible
en diminuant la

pression de
prélèvement

Garantir le stockage
de l'eau dans les

nappes et dans les
sols en favorisant
l'infiltration des

eaux

Améliorer la
résilience des
cours d'eau et

des milieux
humides 

Contraindre les
politiques

d'aménagement du
territoire à la prise

en compte des
enjeux de l'eau

Accompagner
l'activité agricole,

viticole et sylvicole
pour faire face aux

impacts du
changement
climatique

La stratégie d’adaptation au changement climatique des bassins de l’Ouche, de la Vouge
et de la Tille à l’horizon 2050 est construite autour de 6 axes :
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LES 23 PISTES D’ADAPTATION DE LA STRATÉGIE 

Faire de l'adaptation au changement climatique une priorité des politiques
publiques et des préoccupations des usagers

S'adapter à la baisse saisonnière de la ressource disponible en diminuant la
pression de prélèvement

Garantir le stockage de l'eau dans les nappes et dans les sols en favorisant
l'infiltration des eaux

Ces 6 axes d’adaptation sont déclinés en 23 pistes d’adaptation.

1.1 - Sensibiliser les élus, les usagers et les citoyens
1.2 - Renforcer l’efficience de l'action publique dans le domaine de la gestion de l’eau
1.3 - Intégrer les enjeux de l’eau et de l’adaptation dans toutes les politiques publiques

2.1 - Mieux connaître les limites des ressources disponibles
2.2 - Diminuer les consommations et prélèvements en eau potable
2.3 - Réutiliser l'eau (eau pluviale, eau usée)
2.4 - Economiser l'eau destinée aux activités économiques

3.1 - Favoriser l'infiltration des eaux et ralentir les écoulements
3.2 - Tester la recharge maitrisée des aquifères
3.3 - Développer en dernier recours le stockage superficiel 
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LES 23 PISTES D’ADAPTATION DE LA STRATÉGIE (SUITE)

Améliorer la résilience des cours d'eau et milieux humides 

Contraindre les politiques d'aménagement du territoire à la prise en compte des
enjeux de l'eau

Accompagner l'activité agricole, viticole et sylvicole pour faire face aux impacts du
changement climatique

4.1 - Adapter les politiques de développement urbain aux ressources disponibles
4.2 - Stopper l'étalement urbain
4.3 - Améliorer la gestion des eaux pluviales pour infiltrer au maximum les eaux
4.4 - Définir une politique ambitieuse concernant la limitation et la remise en état des
gravières

5.1 - Restaurer les cours d'eau avec une ambition renouvelée
5.2 - Recréer des zones refuges de maintien de la biodiversité
5.3 - Sauvegarder et restaurer les zones humides
5.4 - Lever les verrous fonciers qui limitent les interventions des syndicats

6.1 - Améliorer la perméabilité des sols et réduire les pollutions grâce à la généralisation des
pratiques agroécologiques
6.2 - Sécuriser l’alimentation en eau et en fourrage pour le bétail
6.3 - Adapter les pratiques viticoles
6.4 - Appuyer financièrement le changement des pratiques
6.5 - Réduire les consommations d’eau agricoles
6.6 - Adapter la gestion des forêts pour en améliorer la résilience
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